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ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette Commission ;

ATTENDU QUE le mandat de Me Louise Turcotte comme
commissaire de la Commission des lésions profes-
sionnelles a été renouvelé pour un an par le décret
numéro 489-2006 du 30 mai 2006 et que ce mandat
viendra à échéance le 4 septembre 2007 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un comité
composé de membres qui ne font pas partie de l’Adminis-
tration gouvernementale au sens de la Loi sur l’adminis-
tration publique ni ne la représentent, dont il a désigné le
président, pour examiner le renouvellement du mandat
de Me Louise Turcotte comme commissaire de la Com-
mission des lésions professionnelles ;

ATTENDU QUE ce comité n’a pu rencontrer Me Louise
Turcotte en raison d’une absence motivée et qu’il suggère
que le gouvernement renouvelle son mandat pour une
période d’au plus un an en raison de ces circonstances
particulières ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du
Travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le mandat de Me Louise Turcotte comme com-
missaire de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé à compter du 5 septembre 2007, pour un
mandat prenant fin le 15 juillet 2008, au même salaire
annuel ;

QUE Me Louise Turcotte bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la
Commission des lésions professionnelles édicté par le
décret numéro 726-98 du 27 mai 1998, compte tenu
des modifications qui y ont été ou qui pourront y être
apportées ;

QUE Me Louise Turcotte continue de participer au
Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 374-2007, 23 mai 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’immigra-
tion qui se tiendra à Ottawa (Ontario) les 24 et 25 mai
2007

ATTENDU QUE se tiendra à Ottawa, les 24 et 25 mai
2007, une Conférence fédérale-provinciale-territoriale
des ministres responsables de l’immigration ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q. c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Immigration et des Communau-
tés culturelles et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la sous-ministre adjointe à l’Immigration et à la
Francisation du ministère de l’Immigration et des
Communautés culturelles, madame Lucy Wells, dirige
la délégation du Québec à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de
l’immigration qui se tiendra à Ottawa (Ontario) les 24 et
25 mai 2007 ;

QUE cette délégation soit en outre composée des
personnes suivantes :

— Madame Vivian Moreno-Veitia, attachée politique,
cabinet de la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles ;

— Monsieur Charles Thumerelle, coordonnateur des
relations intergouvernementales, ministère de l’Immigra-
tion et des Communautés culturelles ;
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— Monsieur Marc Lafrance, directeur de l’accès aux
professions et métiers réglementés, ministère de l’Immi-
gration et des Communautés culturelles ;

— Madame Claude Beaudin, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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